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Assemblée communale  -  Convocation  
 

Les citoyennes et citoyens acti-ve-f-s de la Commune de Hauteville sont 
convoqué-e-s en assemblée communale ordinaire le 
 

LUNDI 20 avril 2026 , A 19H00 

A LA SALLE  OTAVELA  

 

LISTE DES OBJETS A TRAITER  

 
 

 
 
Tous les documents relatifs aux objets à traiter durant l'assemblée peuvent être 
consult®s au bureau communal, pendant les heures d'ouverture de lôadministration 
communale et sur le site internet de la commune.  
 
 
 

 Le Conseil communal 

 
  

1. Approbation du procès -verbal de la dernière assemblée : celui -ci est à la 
disposition des personnes intéressées au bureau communal et peut être 
consulté sur le site internet  : www.hauteville.ch  
 

2. Comptes de résultat  et des investissements 202 5 
2.1 Présentation  
2.2 Rapport de la commission financi¯re sur la base de lôorgane de r®vision  
2.3 Approbation  

 
3. Présentation du plan financier 202 7 ï 2031 

 
4. Achat de matériel de déneigement ï approbation  

 
5. Divers  
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Comptes 202 5 
 

Les comptes 2025 se bouclent par un bénéfice de CHF 455'748.04 avant le 

prélèvement sur la réserve de la réévaluation du patrimoine administratif de  

CHF 454'331.80 pour un bénéfice réel de CHF 1'416.24.  

Comme énoncé dans nos dernières assemblées communales, les comptes de 

résultats, des investissements et le bilan ne sont plus présentés dans le bulletin 

communal mais peuvent °tre consult®s ¨ lôadministration communale durant les 

horaires dôouverture et sont publiés sur notre site internet. 

 

Législature 2026 -2031 
 

Le 8 mars dernier, Marisa Blanc, Geoffrey Boubet, Yannick Ecoffey, Christophe Revaz 

et Valérie Sottas ont été brillamment élus lors des élections communales. Après leur 

assermentation le 25 avril prochain, ils entreront en fonction le 27 avril 2026. 

ê lôissue de la s®ance de constitution, nous vous transmettrons la nouvelle r®partition 

des dicast¯res par le biais dôun tout-ménage. 
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Présentation  
 

Nos deux nouvelles élues se présentent : 

 

Habitant la commune depuis une 
vingtaine dôann®e, jôai 4 enfants entre 
21 et 15 ans que mon mari et moi 
avons eu la joie de voir grandir dans 
ce village.  
Je travaille dans lôaccompagnement 
de personnes ayant des difficultés 
psychiques.  
Je suis dynamique, curieuse et 
persévérante. Mon temps libre je le 
consacre à ma famille, à la 
randonnée, au sport ou à la lecture.  
 
Je suis impatiente de relever ce 
nouveau défi et me réjouis de vous 
croiser au cours de mes nombreuses 
marches dans le village.  
 
Valérie Sottas  

Assistante de direction dans une 
entreprise de Bulle depuis 2004, je vis 
avec mon conjoint et mes 4 enfants. 
 
Mes centres dôint®r°ts sont le ski de 
fond, la marche et lô®quitation. 
Native dôHauteville, je suis enchant®e 
de pouvoir participer activement à la 
vie de ma commune. 
 
Au plaisir de vous rencontrer 
prochainement. 
 
Marisa Blanc  

 

Remerciements  
 

Hommage à notre syndic au terme de son mandat  

Entré au Conseil communal en novembre 2011, M. Bernard Bapst a assumé la 

fonction de syndic depuis le 20 septembre 2018. Aujourdôhui, il arrive au terme de son 

mandat. Cette ®tape importante est lôoccasion de lui adresser nos plus sinc¯res 

remerciements pour lôengagement, la disponibilit® et lô®nergie quôil a consacr®s ¨ la 

vie de notre collectivité. 

Proche des habitantes et habitants, animé par un véritable sens du contact, il a su 

tisser au fil des années des liens forts avec la population. Sa convivialité, son franc-

parler et son goût pour les échanges directs ont largement contribué à faire vivre le 

dialogue au sein de la commune. 

Fort de son parcours professionnel, notamment en tant quôancien douanier, il a 

toujours conservé une approche concrète et pragmatique des enjeux locaux. 

Défenseur convaincu des intérêts de notre village, il a exercé son rôle avec 

détermination et constance, guidé par un attachement profond à notre communauté. 

Parallèlement à sa fonction de syndic, son engagement comme député au Grand 

Conseil lui a permis de porter avec conviction les préoccupations des petites 

communes. 
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Tr¯s engag® en faveur de lôidentit® et de lôautonomie communales, il sôest notamment 

illustré par sa position claire face aux projets de fusion, témoignant de son 

attachement à ses racines. 

Au terme de cette législature, nous saluons le travail accompli, les décisions prises et 

les nombreux moments dô®change partag®s. Nous lui adressons nos meilleurs vîux 

pour la suite et lui souhaitons de profiter pleinement de ce nouveau chapitre, entre 

nature, chasse dans le massif de la Berra et précieux moments en famille, entouré de 

ses enfants et petits-enfants. 

Au nom de la commune, nous lui adressons nos sincères remerciements et lui 

souhaitons une excellente suite. 

 
Remerciements à Dominique Schouwey  

Entré en fonction en avril 2016 au sein du Conseil communal, notre vice-syndic, 

Dominique Schouwey, arrive aujourdôhui au terme de son engagement au service de 

la commune. Nous souhaitons lui adresser nos sincères remerciements pour les 

nombreuses années durant lesquelles il a îuvr® avec s®rieux, disponibilit® et 

dévouement au bénéfice de notre collectivité. 

Membre impliqu® du Comit® de lôAssociation intercommunale pour lô®puration des 

eaux us®es du bassin versant de la Sionge, il a su sôengager avec conviction et 

contribuer activement aux r®flexions ainsi quôaux projets men®s en commun. 

Au sein de la commune, il sôest particuli¯rement investi dans les domaines techniques, 

apportant un regard pragmatique et une approche concrète dans la gestion des 

infrastructures et des projets de construction. En tant que bras droit du syndic, il a fait 

preuve de discernement et de franchise, exprimant ses positions avec clarté lorsque 

les circonstances lôexigeaient. 

En dehors de ses fonctions officielles, Dominique cultive avec passion le tir et le ski, 

des activit®s auxquelles il pourra d®sormais consacrer davantage de temps ¨ lôissue 

de cette législature. 

Au moment de clore ce chapitre, nous saluons son engagement ainsi que le travail 

accompli. Nous lui adressons nos meilleurs vîux pour la suite et esp®rons quôil saura 

pleinement profiter de cette nouvelle étape de vie. 

 

Au nom de la commune de Hauteville, un grand merci à Bernard Bapst et 

Dominique Schouwey pour toutes ces années passées au sein du Conseil 

communal  ! 
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90 ans 
 

Le 11 mars dernier, M. Anselme Sudan a fêté ses 90 ans, entouré de sa famille. À 

cette occasion, une délégation du Conseil communal, composée de M. Bernard Bapst 

et de Dominique Schouwey, lui a rendu visite. 

Né à Villarvolard, M. Sudan est profondément attaché à sa commune de domicile. 

Entouré de la bienveillance de son épouse et de son beau-fils, il peut compter sur un 

précieux soutien au quotidien. 

Le Conseil communal lui adresse ses meilleurs vîux de sant® et encore beaucoup 

de plaisir à sillonner les sentiers de notre cher village. 

 

 

Travaux dõ®t® 
 
Le Conseil communal recherche, pour les vacances dô®t®, des 

jeunes motivé-e-s ayant 15 ans révolus pour effectuer des 

travaux de nettoyages et dôentretien dans les diff®rents 

bâtiments communaux.  

Deux semaines sont à choix : 

Du 13 au 17 juillet  ou du 20 au 24 juillet 202 6 

Une priorité sera donnée aux jeunes du village de Hauteville. Le Conseil communal 

attend vos postulations dôici au 31 mai 2026. 

Les personnes int®ress®es peuvent prendre contact avec lôadministration communale 

au 026 915 92 02 ou par email à controle.habitant@hauteville.ch en précisant quelle 

semaine elles sont disponibles.  

mailto:controle.habitant@hauteville.ch
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Bourse dõ®tudes et dõapprentissage 
 

Comme chaque année, le Conseil communal de Hauteville alloue en fin dôann®e 

scolaire, à tous les apprenti-e-s et étudiant-e-s de la commune âgé-e-s de moins de 

25 ans, une bourse dô®tude de CHF 200.00. Cette bourse est versée sans condition 

de ressources des parents en une fois ¨ la fin de lôann®e scolaire.  

La demande pour lôobtention de cette bourse doit °tre faite ¨ lôadministration 

communale au plus tard jusquôau 30 septembre 2026, accompagnée de : 

ü Lôattestation de formation pour lôann®e 2025-2026 
ü Un numéro IBAN 

 

 

 

 

Fermeture bureau communal ð Vacances dõ®t® 
 

Le bureau communal sera fermé du jeudi 23 juillet à 11h30 au vendredi 14 août 2026 

inclus. Nous serons à nouveau à votre disposition dès le lundi 17 août 2026 à 13h30. 

Nous vous remercions de votre compréhension !  
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Rencontres des Jeunesses Gru®riennes dõHiver 
 

Chères habitantes, chers habitants, 

Suite aux 6¯mes Rencontres des Jeunesses Gru®riennes dôHiver qui se sont 

déroulées au début du mois de février à Hauteville, nous souhaitons adresser nos 

plus sinc¯res remerciements ¨ lôensemble du village. 

Votre présence, votre enthousiasme et votre bonne humeur ont largement contribué 

au succès de cet événement. Grâce à vous, cette manifestation restera un moment 

fort en partage, convivialité et joie. 

Nous tenons également à remercier chaleureusement toutes les personnes qui se 

sont investies dans lôorganisation, ainsi que les b®n®voles, partenaires et 

participants qui ont donné de leur temps et de leur énergie. 

Afin de prolonger ces beaux souvenirs, nous avons le plaisir de partager avec vous 

quelques photos de cette manifestation, témoins de ces instants précieux. 

Encore merci à toutes et à tous, et nous nous réjouissons déjà de vous retrouver 

lors de prochains événements ! 

Avec toute notre reconnaissance, 

Le comit® dôorganisation des 6¯mes Rencontres des Jeunesses Gru®riennes 

dôHiver ainsi que les soci®t®s de jeunesse dôHauteville et de Villarvolard. 

 

 

 

 

 



   

11 
 

Statistique s sur la population  
 

 

Population totale au 31.12.2025  
 

A la fin de lôann®e 2025, la Commune de Hauteville comptait 748 habitants. Dans 

le d®tail : 

¶ 377 femmes, soit 50.4% de la population 

¶ 371 hommes, soit 49.6% de la population 

¶ 649 suisses, soit 86.76% de la population 

¶ 99 ®trangers, soit 13.24% de la population 
 

 
Evolution de la population totale établie de 2015 à 2025  
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Pyramide des âges  
 

La pyramide des ©ges est la suivante : 

¶ 247 personnes de 0 ¨ 25 ans, soit 33.02% de la population 

¶ 215 personnes de 26 ¨ 45 ans, soit 28.74% de la population 

¶ 194 personnes de 46 ¨ 65 ans, soit 25.93% de la population 

¶ 92 personnes de 66 ans et plus, soit 12.29% de la population 
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Pays de provenance  
 

La Commune recense 13 nationalit®s. Les principales communaut®s ®trang¯res 

sont : 

¶ Portugal 

¶ France 
 

Sur le nombre total de permis de s®jour : 

¶ 83 sont titulaires dôun permis C  

¶ 16 sont titulaires dôun permis B 
 

Confessions  
 

¶ Les confessions repr®sent®es au sein de la population sont les suivantes : 

¶ 484 personnes catholiques 

¶ 49 personnes protestantes 

¶ 215 personnes sans confession ou autres confessions 
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Registre civique  
 

A la fin de lôann®e 2025, 486 Suisses et 65 ®trangers (permis C) pouvaient voter.  

Nous avons ®galement enregistr® 38 Suisses de lô®tranger (votant de lô®tranger).  

 

Statistiques de lô®tat civil 
 

 2025 2024 2023 

Naissances 8 8 10 

Mariages 2 2 1 

Divorces 4 1 3 

D®c¯s 8 5 5 

Naturalisations 6 0 5 

Majorit®s 5 13 12 

 

Statistiques arrivées/départs  
 

 2025 2024 2023 

Arriv®es 36 43 59 

D®parts 38 30 61 
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Attestations de sortie de territoire pour mineurs  
 

Lorsquôun enfant mineur quitte la Suisse sans °tre accompagn® dôun repr®sentant 

l®gal, ce dernier doit lui autoriser la sortie du territoire.  

D¯s ¨ pr®sent, le Contr¹le des habitants met ¨ disposition des parents un formulaire 

çAutorisation de voyageè sur le site internet communal www.hauteville.ch dans 

lôonglet ç Administration è, ç D®marches administratives è, ç Attestations et 

certificats è.  

Il est d®sormais rempli par les parents, qui prennent la responsabilit® des donn®es 

mentionn®es. Le Contr¹le des habitants atteste uniquement lôidentit® de la personne 

signataire 

Comment prod®der :  

1. Le parent compl¯te les informations sur le formulaire, ¨ la main ou ¨ l'ordinateur. 
2. Il se rend personnellement au Contr¹le des habitants avec une pi¯ce dôidentit®. 
3. Il signe le formulaire au guichet du Contr¹le des habitants. 
4. Le Contr¹le des habitants signe au bas du formulaire pour attester lôidentit® du 
parent. 

 

Obligation de cotiser des personnes sans activité lucrative  
 
1. A partir de quand dois -je payer des cotisations ?  

Vous devez payer les cotisations ¨ lôAVS, ¨ lôAI et aux APG d¯s le 1er janvier qui suit 

votre 20ème anniversaire. 

Lôobligation de cotiser prend fin au moment o½ vous atteignez lô©ge ordinaire de la 

retraite. 

2. Quôimplique pour moi lôobligation de cotiser ? 

Il faut que la durée de cotisation soit complète : les années manquantes peuvent 

entraîner une diminution de la rente.  

Si vous nôexercez pas dôactivit® lucrative et nô°tes pas encore enregistr®/e aupr¯s 

dôune caisse de compensation pour le versement des cotisations, vous devez vous 

annoncer à la caisse de compensation de votre canton de domicile ou ¨ lôagence 

communale. 

Si vous avez pris une retraite anticip®e, vous restez affili®/e d¯s lôann®e de vos 58 ans 

à la caisse de compensation professionnelle qui était la vôtre. 

Côest ¨ vous de veiller au respect de votre obligation de cotiser. 

Pour tout renseignement complémentaire, veuillez, vous référer au site de la 

caisse de compensation www.caisseavsfr.ch .   

http://www.hauteville.ch/
http://www.caisseavsfr.ch/
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Manifestation  
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Accrochez -vous à vos cordes vocales et préparez -vous à secouer la tête 

jusquô¨ la syncope ! 

LôAbyss Festival revient avec une promesse : un déluge de décibels et des riffs à 

faire trembler la Gruy¯re. En point dôorgue, les groupes l®gendaires Napalm 

Death, Six Feet Under et Les Ramoneurs de Menhirs. 

La soirée gratuite du jeudi mettra à l'honneur les groupes locaux Years of the 

Bommerang (reprises de Rage against the Machine) et Eden Flows, formation 

bulloise qui fera son tout premier concert. 

 

Où?   

Route de la presqu'île, Hauteville 

 

Quand?   

Du 25 au 27 juin 2026 

 

Profitez d'un Pass à moitié prix en tant que 

citoyen -nes, au prix de 40. - au lieu de 80. - 

À venir récupérer à l'administration communale 

dès le 4 mai.  
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Loi sur les routes ð Règlement sur la mobilité RMob ð  

Plantation et entretien des haies  
 

La loi sur les routes du 15 décembre 1967 a été abrogée et remplacée par la loi sur la 

mobilité. 

 
Voici quelques articles de loi en lien avec la plantation et lôentretien des haies ainsi 

que les distances légales.  

 

Art. 138  Distance de construction aux routes ï Plantations  

1
 Les plantations agricoles d'une hauteur maximale de 60 centimètres par rapport au 

niveau de la chaussée et les haies vives d'une hauteur maximale de 90 centimètres 

sont autorisées dans les limites de la distance de construction :  

a) sur les routes de desserte 

b) sur les autres types de routes à condition qu'elles maintiennent une distance 

minimale de 1,65 mètres du bord de la chaussée 

2 Les plantations qui dépassent la hauteur maximale prescrite, doivent être reculées 

d'autant qu'elles la surpassent.  

3 Sont autorisées dans les limites de distance de construction indépendamment du 

type de route :  

a) les plantations réalisées dans le cadre de travaux et d'aménagement urbains 

b) les forêts, jusqu'à une distance du bord de la chaussée d'en principe 6 mètres, 

sous réserve des dispositions fédérales et cantonales relatives aux 

défrichements 

 

Art. 144  Entretien  

1 Les murs, cl¹tures, plantes, ouvrages et autres installations en bordure dôun itin®raire 

de mobilité doivent être entretenus convenablement, dans le respect de la protection 

de la nature et conformément à la réglementation communale.  

2
 S'ils constituent un danger, leur propriétaire ou le tiers responsable doit prendre 

immédiatement les mesures propres à garantir la sécurité de l'itinéraire de mobilité. 
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Loi dôapplication du code civil suisse LACC 
 
Art. 44  Restrictions dans les plantations (CCS 687, 688) ï Champ 

d'application  

1 Les restrictions dans les plantations s'appliquent aux plantations volontaires ainsi 

qu'à celles qui ont crû spontanément. 

2 Elles ne s'appliquent pas aux plantations situées au bord des forêts, des ravins et 

sur la limite de deux pâturages alpestres. Les dispositions sur les clôtures sont en 

outre réservées. 

3 Les dispositions du droit public sont réservées. 

 

Art. 45  Restrictions dans les plantations (CCS 687, 688) ï Distance et 

hauteur  

1
 La hauteur des plantations, tels les arbres, arbustes et buissons, situées à moins de 

10 mètres de la ligne séparative doit être inférieure au double de la distance séparant 

la ligne séparative du lieu d'implantation des végétaux. 

2
 Lorsque le fonds voisin est une vigne, les plantations doivent être d'une hauteur 

inférieure à la distance séparant ledit fonds du lieu de leur implantation. 

3 La distance se calcule du centre du pied de la plante perpendiculairement au point 

de la ligne séparative le plus rapproché. Lorsque la plantation est située sur un terrain 

en pente, le niveau déterminant pour le calcul de la hauteur autorisée est celui du 

terrain en limite. 

 

Art. 46  Restrictions dans les plantations (CCS 687, 688) ï Coupe et 

suppression des plantations  

1 Le ou la propriétaire du fonds voisin peut exiger la coupe ou, lorsque les 
circonstances le justifient, la suppression des plantations qui ne respectent pas les 
règles fixées à l'article 45, à moins que celles-ci n'aient été plantées depuis plus de 
vingt ans. 
 

Art. 47  Restrictions dans les plantations (CCS 687, 688) ï Branches  

1 Le ou la propriétaire d'un fonds peut exiger que les branches d'arbres fruitiers qui 

avancent sur son fonds et lui portent préjudice soient coupées à une hauteur de 4,50 

m du sol. Il ou elle peut couper les branches et exiger le paiement du travail si, après 

réclamation, le ou la propriétaire des arbres ne les a pas coupées dans un délai 

convenable. 

2 Les arbres ou branches coupés, arrachés ou brisés par le vent et projetés sur le 

fonds voisin doivent, sur demande, être enlevés incessamment par le ou la 

propriétaire des arbres, à défaut de quoi le ou la propriétaire du fonds voisin peut 

évacuer les branches et exiger le paiement du travail. 
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Art. 48  Restrictions dans les plantations (CCS 687, 688) ï Arbres 

mitoyens  

1 Les arbres sur la ligne séparative appartiennent aux deux propriétaires, dans la 

proportion selon laquelle le tronc empiète sur l'un et l'autre des fonds. 

2 Chaque copropriétaire peut requérir que ces arbres soient abattus. Les 

dispositions de la législation en matière de protection de la nature et du paysage 

sont réservées. 

2 L'arbre abattu est partagé entre les copropriétaires, dans la proportion de leur 
droit.  

 

Publicité  
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